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1 - PRÉSENTATION ET VISITES SUR LES LIEUX 
 

1.1 - Avertissement, abréviations et dénomination du captage examiné 
 

Abréviations le plus souvent utilisées et dénominations du captage de PARIGNARGUES : 

- AEP : Alimentation en Eau Potable ; AAC : Aire d’Alimentation du Captage ; 

- PPI/PPR/PPE : Périmètres de Protection Immédiate / Rapprochée / et Éloignée ; 

- SDAEP : Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable ; 

- EDCH : Eau Destiné à la Consommation Humaine ; 

- ARS 30 : Délégation Territoriale du Gard de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc-

Roussillon ; 

- STEP : Station d’Épuration ; 

- PHEC : côte des Plus Hautes Eaux Connues (qui est à établir) ; TN : Terrain Naturel 

- nom du captage : forage du MOULIN ROUGE (nom retenu) 
synonymes : Forage de FONT SAINT-PIERRE pour BERGA Sud, du Moulin DAUMICY, forage de 

PARIGNARGUES, Forage Communal, Forage F1, 
autres : Captage AEP de PARIGNARGUES, Captage Communal : Le MOULIN DAUMIER. 
- nom des communes et des lieux-dits : ils sont indiqués suivant les cas, soit en lettres 

majuscules, soit en lettres minuscules. 

 

1.2 - Présentation de la Commune, visites sur les lieux 
 

C'est à la demande de Monsieur le Maire de la Commune de PARIGNARGUES et sur proposition de 

M. J.L. REILLE, Coordonnateur départemental pour le Gard des Hydrogéologues agréés en matière 

d’Hygiène Publique par le Ministère chargé de la Santé, que nous avons été désigné par Madame le 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) du Languedoc-Roussillon, pour donner un 

avis hydrogéologique sur les périmètres de protection du forage du MOULIN ROUGE lequel est 

utilisé pour l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine (EDCH) de cette commune. 

Notre avis porte sur la régularisation administrative de ce captage. Objet d’un rapport hydrogéologique 

préalable préparé par le Bureau d’Etudes BERGA Sud en date du 10 décembre 2014, le forage du 

MOULIN ROUGE a été testé par pompages en septembre 2014. Il a fait l’objet d’une analyse d’eau 

dite "de Première Adduction" sur un échantillon prélevé le 12 décembre 2013. 

 

La première enquête réglementaire établie par SAUVEL C. le 19 janvier 1982 a défini l’extension des 

périmètres de protection de ce forage et les prescriptions à respecter. Elle a été suivie d’un second 

rapport par l’hydrogéologue agréé BALLUE Y. en date du 21 novembre 1997. 

 

La commune de PARIGNARGUES comptait 581 habitants permanents en 2007 (et 612 en 2009). Elle 

pourrait en compter 1 000 en 2020 et 1 500 en 2035. 

Entre 2007 et 2011, les volumes prélevés ont été de 50 000 m
3
/an en moyenne, soit un volume de 137 

m
3
/jour et per capita de 236 l/j/hab. En été ces volumes peuvent être compris entre 230 et 300 m

3
/jour. 

Les volumes facturés, de 36 à 40 000 m
3
, correspondent à une consommation de 170 à 190 l/j/hab. 

* Chiffres extraits du SDAEP présenté par GINGER Environnement le 18 juin 2012. 

Entre 2012 et 2014 les volumes prélevés ont été compris entre 44 300 et 56 700 m
3
/an. 

Il est à noter que 875 m
3
/an sont consommés mais non facturés. Les rendements des réseaux sont 

satisfaisants : rendement primaire de 77% et rendement en distribution de 79%. 

Les besoins projetés ont été estimés à l’horizon 2020 à 190 m
3
/jour (soit 69 000 m

3
/an) et à 265 m

3
/jour* 

(soit 97 000 m
3
/an) à l’horizon 2030. La sécurisation du forage actuel et la réalisation d’un nouvel 

ouvrage d’exploitation en secours sur le site du forage du MOULIN ROUGE ou sur un autre secteur 

de la commune (et/ou le raccordement à une collectivité limitrophe) paraissent justifiées. 
* Le débit d’exploitation en m

3
/h peut être approché en divisant le volume journalier par 20 h de pompage 

 

La procédure de régularisation de la protection du forage du MOULIN ROUGE 

étant à reprendre, c’est dans ce cadre que s’est située notre intervention. 
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Ce forage a été réalisé en septembre 1969 par l’entreprise ROUDIL de Nîmes. Les conditions de son 

exploitation et les modalités de traitement de l'eau nous ont été communiquées par la Mairie qui 

s’occupe elle-même de la gestion, de l’exploitation et de la distribution en eau pour les différents 

hameaux de la commune et pour le bourg de PARIGNARGUES. 
NB : Le Mas de Jonc est alimenté par un autre forage qui a été brièvement examiné lors de notre seconde visite. 

Il a fait l’objet d’un avis sanitaire de notre part le 16 octobre 1985. 

 

Les visites en Mairie et sur le site du forage du MOULIN ROUGE pour y examiner les conditions 

d’exploitation ont été effectuées en 2 fois : le 19 septembre 2012 avec M. le Maire et M. PRIEUR 

(ancien adjoint en charge de l’Eau et de l’Assainissement), puis le 13 avril 2015 avec M. le Maire, M. 

VIGNE C. (fontainier) et M. MARIGNAN (Conseiller Municipal), accompagnés par M. VEAUTE J.M. 

de l’ARS 30. Entre temps, le Bureau d’Etudes BERGA Sud a procédé à l’étude hydrogéologique et 

environnementale préalable à notre intervention (rapport transmis en décembre 2014). 

 

 

2 - DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
 

Cartes topographiques de l'IGN à 1/25 000
e
 et cartes géologiques à 1/50 000

e
 du BRGM de LUNEL au 

Sud (n°991) et de SOMMIÈRES au Nord (n°964) et avec notices explicatives. 

 

1 - SAUVEL C., 1982 : Enquête géologique réglementaire relative à la détermination des périmètres 

de protection du forage d’alimentation en eau potable de PARIGNARGUES (Gard) ; 

2 - BÉRARD P., 1985 : Enquête géologique réglementaire relative à la détermination des périmètres 

de protection du forage de Baraque-de-Jonc et de la source de St-Pierre-de-Vacquière (Commune de 

PARIGNARGUES - Gard) ; 

3 - BALLUE Y., 1997 : Expertise de l’Hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique. 

Commune de PARIGNARGUES. Détermination des périmètres de protection d’un captage d’eau 

potable : Forage communal du MOULIN [ROUGE] ; 

4 - BALLUE Y., 1997 : Expertise de l’Hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique. 

Commune de PARIGNARGUES. Protection des captages d’eau communaux de Saint-Pierre-de-

Vacquière (Source et champ captant par drains) ; 

5 - GINGER Environnement, 2012 : SDAEP de PARIGNARGUES. Schéma Directeur d’Alimentation 

en Eau Potable, présenté le 18 juin 2012 ; 

6 - BERGA Sud, 2014 : Commune de PARIGNARGUES. Forage du MOULIN ROUGE. Rapport 

hydrogéologique. Étude hydrogéologique préalable à l’intervention de l’Hydrogéologue agréé (Essais 

par pompages, analyse d’eau et vulnérabilité). 

 

Le rapport BERGA Sud de 2014, celui de SAUVEL C. de 1982 et les copies du SDAEP de GINGER 

fournissent le plus grand nombre d’observations, de données techniques et chiffrées sur l’exploitation 

(production) du forage du MOULIN ROUGE et sur son cadre environnemental. 

Sur la base de ces données, notre rapport d'enquête définit les conditions de protection du forage du 

MOULIN ROUGE dans son environnement immédiat, rapproché et éloigné. 

 

7 - Parmi les autres documents examinés, on citera l’avis sanitaire établi par DADOUN J.F. en août 

2007  pour le projet d’extension du cimetière voisin. Il a été suivi d’un avis des autorités 

départementales CODERST et DDASS qui précisent dans le compte-rendu du 9 octobre 2007 (p.7) : 

"Les risques de pollution du forage d’AEP situé de l’autre côté du ruisseau sont minimes. 

 Les formations argileuses de surface isolent les caveaux de l’aquifère karstique sous-jacent. 

Avis favorable a été donné à ce projet d’extension". 

* pour les analyses d’eau 

- les résultats de l’analyse (de type PAKØ2) dite "de Première Adduction" du Laboratoire 

EUROFINS sur l’eau brute du forage du MOULIN ROUGE prélevée le 12 décembre 2013 : 

analyse et mesures comprenant le contrôle de la radioactivité (8 sur 13 p. reproduites en ANNEXE 6). 

- les résultats d’autres analyses communiqués par l’ARS30. 
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*La localisation géographique, la situation cadastrale et le contexte géologique sont reproduits en 

ANNEXE 1, 2 et 3 extraits du rapport BERGA Sud. Les points de pollutions potentielles avec 

délimitation du PPR et du PPE sont présentés en ANNEXE 5. Les légendes, les échelles graphiques et 

la signification des symboles utilisés sont figurés en bas des figures correspondantes. 

 

 

3 - LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE ET CADASTRALE 
 

La commune de PARIGNARGUES est localisée au centre du département du Gard à 13 km au nord-

ouest de Nîmes. On y accède par la route départementale RD n°999 qui rejoint Quissac à 21 km à 

l’ouest, puis le Vigan. On se trouve en partie amont du bassin versant du Gardon dans un secteur de 

collines calcaires et de Garrigues, au nord de la dépression de la Vaunage. 

 

Le forage du MOULIN ROUGE qui alimente le village de PARIGNARGUES se trouve à 350 m au 

sud-est du bourg. Situé à moins de 100 m à l’est du cimetière et immédiatement au sud de la RD n°1, 

il jouxte en rive droite le ruisseau de la Font de Saint-Pierre. Il est entouré de parcelles agricoles 

cultivées en céréales et de jardins potagers. Il est implanté à 500 m en amont de la station d’épuration 

(STEP) et à 800 m également en amont de son point de rejet. La localisation du forage est précisée sur 

l'extrait de la carte IGN agrandi à # 1/35 000
e
 et reproduit en ANNEXE 1. 

 

Dans la Banque des données du Sous-Sol (BSS) du BRGM, ce forage est répertorié sous le 

numéro 0964.3X.007/S. Ses coordonnées géographiques sont les suivantes : 

       X (m)     Y (m) 
 

en Lambert 2 étendu  750 870 1 876 174 

en Lambert 3 - Sud  750 680    176 270 

en Lambert 93   797 399 6 308 742   , son altitude Z est de 121 m NGF. 

 

Du point de vue cadastral le forage du MOULIN ROUGE est localisé en ANNEXE 2 à l’échelle de   

# 1/2 000
e
 sur la parcelle n°1 438 de la section C feuille 02, au lieu-dit MOULIN DAUMIER ET 

TOULON, parcelle clôturée en protection immédiate (PPI) qui appartient en pleine propriété à la 

commune de PARIGNARGUES. 

 

 

4 - CONTEXTES GÉOLOGIQUE ET HYDROGÉOLOGIQUE 
 

4.1 - Contexte géologique et hydrologique (ANNEXE 3 agrandie au 1/25 000
è
) 

 

D'après la carte géologique de la feuille de SOMMIÈRES à 1/50 000
e
 (n°964) publiée en 1974, les 

calcaires à Rudistes bioclastiques du Barrémien à faciès urgonien (n4bU) retrouvés plus au nord et à 

faciès barutélien (n4aB) surmontent les marnes du Barrémien inférieur (n4aM) et les calcaires en bancs 

épais de l’Hauterivien supérieur (n3b). Sur cette structure monoclinale à pendage vers le sud (versant 

sud d’un synclinal) reposent en discordance les formations fluvio-lacustres de l’Éocène et du Paléocène 

(e1-4). Celles-ci sont recouvertes par les marnes et grès de Célas de l’Oligocène (g1a et g2-3). 

Le Quaternaire qui occupe les fonds de vallées est représenté par les alluvions récentes de sables, 

graviers et limons (Fz) et par des colluvions (C) constituées de dépôts limoneux et caillouteux. 
On les retrouve dans la confluence des deux ruisseaux du Pont et de la Font de Saint-Pierre, à l’ouest 

et au sud-ouest du forage du MOULIN ROUGE. 

 

Le pendage des séries de calcaires et de marnes est de l’ordre de 10 à 20° vers le nord. 

 

Caractéristiques hydrologiques : Les écoulements superficiels sont également orientés vers le nord et 

en direction du Gardon. Dans ce contexte de calcaires, les ruisseaux se trouvent le plus souvent à sec. 
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4.2 - Caractéristiques hydrogéologiques 
 

Les formations colluviales et alluviales d’extension latérale limitée et dont l’épaisseur est réduite à 

moins de 2 m ne contiennent qu’un aquifère superficiel sans intérêt, isolé des marno-calcaires puis des 

calcaires rencontrés à partir de 21 m par des marnes compactes à inclusions de cailloutis calcaires. 

Cette observation résulte de la coupe géologique établie en 1968 par l’entreprise FONFRAID lors de 

la réalisation d’une première campagne de sondages de reconnaissance. 

 

Ce sondage présentait une profondeur de 26.10 m, avec la coupe géologique suivante : 

    0,00 à 0.40 m    : remblais (cailloutis, briques et limons) 

    0.40 à 2.90 m    : limon gris jaune légèrement marneux 

    2.90 à 3.40 m    : éboulis calcaires enrobés dans une marne compacte orange 

    3.40 à 11.00 m    : marne compacte orange avec quelques niveaux de cailloutis calcaires 

  11.00 à 21.70 m      : intercalation de marne compacte à très compacte avec cailloutis calcaires 

  21.70 à 26.10 m     : bancs ou blocs de roche calcaire (marne compacte orangée entre les bancs). 

 

L’eau rencontrée entre 24.80 et 25.50 m avait son niveau au repos établi à -3 m sous le niveau du sol. 

Il est important de noter qu’il y avait isolement de la partie aquifère profonde par rapport aux collu-

alluvions de surface et qu’une cimentation des pré-tubages dans les 5 à 8 premiers mètres aurait 

permis d’assurer une bonne isolation par rapport au ruisseau voisin. 

 

Les calcaires du Barrémien à faciès barutélien (n4aB) contiennent un aquifère karstique et fissuré à 

l’origine des sources du Tronc à St-MAMERT et de Candoule à GAJAN situées entre 2 et 2,5 km au 

nord-ouest et au nord et des deux sources de la Barben à 3 km à l’est-sud-est. 

C’est cet aquifère karstique qui est exploité par le forage communal. 

 

Dans le lit mineur du ruisseau de la Font de St-Pierre on note la présence de deux pertes : la perte de 

St-Pierre-de-Vacquière Pe1 (964.3X.001) à 800 m au sud du forage du MOULIN ROUGE, en relation 

possible avec le puits de la Noria (964.3X.009) et celle du Pont Pe2 (964.3X.004) en rive droite du 

ruisseau 100 m en amont du rejet de la STEP, en relation probable avec la Fontaine de NÎMES. 

L’aquifère contenu dans l’Hauterivien supérieur est séparé du précédent par les marnes du Barrémien. 

 

 

5 - DESCRIPTION DU FORAGE et MODALITES D'EXPLOITATION 
 

5.1 - Réalisation du forage du MOULIN ROUGE 
 

Le forage du MOULIN ROUGE réalisé en septembre 1969 à proximité du précédent sondage par 

l’entreprise ROUDIL de Nîmes a été poussé jusqu’à la profondeur de 30 m. Sous les colluvions on 

retrouve les bancs calcaires intercalés de marne compacte entre 21 et 25 m, puis les calcaires compacts 

associés aux venues d’eau entre 25 et 30 m. Le niveau de l’eau était à -2.20 m/TN le 14 octobre 1969. 

Testé par pompage pendant 36 heures au débit de 50 m
3
/h le niveau était noté à - 4,70 m (rabattement 

Δ de 2.50 m). La coupe technique indique : 

- foration de 0 à 26 m en 311 mm (Ø 12"1/4), et de 26 à 30 m en 244 mm (Ø 8"5/8),  

- tubage acier de 0 à 26,40 m en Ø 250x273 mm sans doute ( ?) laissé en trou nu de 26.4 à 30 m. 

On n’a pas d’information sur une éventuelle cimentation à l’extrados du tubage. 

 

5.2 - Résultats des tests par pompages réalisés par BERGA Sud en septembre 2014 
 

A - Mise en œuvre et mesures effectuées 

La caractéristique du forage du MOULIN ROUGE (F1) a été établie à partir d’un test de pompage par 

paliers de débits séparés (non-enchaînés) réalisés le 10 septembre 2014. Le pompage de longue durée 

pour la détermination des paramètres hydrodynamiques de l’aquifère karstique a été embrayé dans la 

suite du 3
ème

 palier. Le niveau initial (basses eaux), était à -5.31 m/tube guide sonde. 
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Le but de ces pompages était la détermination des capacités de production actuelle du forage du 

MOULIN ROUGE et l’estimation de la ressource en eau exploitable. On se reportera aux détails 

fournis en pages 7 à 11 du rapport BERGA Sud du 10 décembre 2014 (*réf. 6) pour les caractéristiques 

des pompages, pour les mesures de niveau, les graphes d’enregistrements (conductivité et température) et 

les interprétations. Les débits étaient mesurés au compteur volumétrique et les niveaux de l’eau 

enregistrés et contrôlés à la sonde électrique. L’eau pompée rejoignait la bâche de reprise située au 

village, sans risque de recyclage et sans interruption ni coupure dans l’alimentation en eau du village. 

 

B - Résultats et interprétations 

Trois paliers de pompage ont été réalisés aux débits (Q) de 6.6, de 12.7 et de 21.6 m
3
/h pour une 

durée de 20 minutes chacun avec arrêt pour retour à l’état initial. Les rabattements correspondants (Δ) 

ont été de 0.14, 0.35 et 0.74 m, avec des débits spécifiques (Qsp) de 47.1, 36.3 et 29.2 m
3
/h/m et des 

rabattements spécifiques (Δsp) de 0.021, 0.028 et 0.034 m/m
3
/h. 

L’équation de la droite caractéristique du forage du MOULIN ROUGE est : 

Δ (ou s en mètres) = 9.10
-4

 Q
2 + 1,6.10

-2
 Q 

 

Les pertes de charge quadratiques (Q
2
) liées à l’ouvrage sont faibles comparées à celles liées à 

l’aquifère (Q) indiquant les caractéristiques de ce forage. Les rabattements observés sont faibles : 

inférieurs à 1 m pour 22 m
3
/h. 

 

Le pompage de longue durée du 10 au 12 septembre 2014, pour une durée de 47 h et 17 minutes, a 

été réalisé au débit moyen de 21.6 m
3
/h (pompe de Ø 6"). En fin de pompage, le niveau de l’eau n’était 

pas encore stabilisé. L’application de la formule de Jacob a permis de calculer la transmissivité, avec 

la valeur suivante en descente de T = 3,3.10
-4

 m
2
/s, 

et le même calcul sur la remontée qui conduit à la valeur suivante : T = 3,0.10
-4

 m
2
/s 

Ces deux valeurs de T en 10
-4

 m
2
/s sont indicatives d’une nappe dite captive. 

 

La remontée qui se poursuit malgré la reprise des pompages pour l’AEP de la commune met en 

évidence une bonne marge d’augmentation possible des prélèvements. 
Nota : l’absence de piézomètre n’a pas permis le calcul du coefficient d’emmagasinement (S). 

 

C - Mesures de la conductivité (C) et de la température (T) des eaux d’exhaure  

L’enregistrement de ces deux paramètres a été effectué au droit de la bâche de reprise du bourg. 

La conductivité est passée de 654 à 648 µS/cm ; dans le même temps, la température de l’eau évoluait 

entre 14.8 et 14.1°C. Pendant toute la durée des tests de pompages l’eau et restée claire et limpide. 

 

5.3 - Modalités d’exploitation, possibilités de production et état actuel du forage 
 

Selon les résultats acquis lors des tests de pompage qui ont permis d’extraire 1 021.3 m
3
 en 47, 3 

heures ou encore 518 m
3
 en 24 h, les besoins de pointe actuels tant pour le bourg (248 m

3
/j) que pour 

l’alimentation du Mas de Jonc* (8 m
3
/j) sont largement couverts. L’exploitation actuelle du forage se 

fait par pompe électrique immergée à un débit qui se situe autour de 17 m
3
/h. D’après le Bureau 

d’Etudes, l’ouvrage actuel pourrait être exploité jusqu’à un volume supérieur à 300 m
3
/j. 

*réf.2 : Le quartier ou écart du Mas de Jonc à 600 m au sud-ouest du bourg dispose d’un forage de 60 m de 

profondeur réalisé en mars 1982 par l’entreprise Roudil. Équipé et mis en service en juillet 1984, son débit est 

limité, de l’ordre de 3 m
3
/h. Il fournit en moyenne 4 à 6 m

3
/j et en pointe 8 m

3
/j. 

 

Le forage du MOULIN ROUGE réalisé en bordure du ruisseau de la Font de Saint-Pierre et jouxtant 

au sud la route RD1, à 85 m à l’est du cimetière, se trouve dans un contexte environnemental assez 

défavorable. Il est surtout vulnérable aux risques accidentels liés à la route RD1, à la submersion lors 

des inondations du ruisseau en périodes de hautes eaux et, dans une moindre mesure, à la proximité du 

cimetière car situé de l’autre côté du ruisseau temporaire. Il est toutefois bien protégé de 0 à 21 m de 

profondeur par les marnes et colluvions argileuses (*réf. 7), protection naturelle confirmée par l’absence 

de germes pathogènes dans l’analyse dite "de première adduction" du 12 décembre.2013. 
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État actuel du forage du MOULIN ROUGE : 
 

La tête du forage avec son tube en acier rouillé et arasé se trouve à 1.60 m sous la surface du sol, dans 

une enceinte bétonnée non étanche fermée par un capot en fonte. En cas de remontée d’eau par la tête 

du forage et/ou de crue du ruisseau temporaire de la Font de Saint Pierre, ou en cas de déversement 

accidentel d’une citerne sur la RD1 au droit du captage, il y a un risque d’infiltration directe des eaux 

superficielles et de pollution grave dans le captage suivant la toxicité du produit transporté et déversé. 

 

    
 

1 - Tête du forage, clôture grillagée, capot fonte , 2 - Forage du MOULIN ROUGE : 
bâti très sommaire en zone submersible    fermeture extérieure non étanche 

 

     
 

3 - Intérieur du captage envahi par les eaux  4 - Regard annexe du captage submergée par les eaux 
      bâti en parpaings sans enduit : H = 0.30 m le 14.04.2015 

 

A partir de ces observations, nous proposons en ANNEXE 4 la réfection de la tête et de l’abri du 

forage pour le mettre hors d’atteinte des eaux du ruisseau : à + 0,50 m au-dessus de la cote des plus 

hautes eaux connues. En l’absence de repère récemment établi, cette côte devra être définie. 

La superstructure de protection devra inclure tous les organes indispensables aux pompages. 
 

En l’absence de piézomètre il n’a pas été possible de déterminer le coefficient d’emmagasinement de 

l’aquifère et donc mathématiquement sa zone d’influence. Aussi la zone d’alimentation qui correspond 

au secteur au sein duquel les eaux peuvent participer à l’alimentation du captage n’a été définie que 

sur des critères géologiques. (L’extension proposée en protection éloignée du captage tient compte de la nature 

karstique de l’aquifère sollicité et de la présence de pertes et de circulations souterraines par chenaux. *réf. 6). Comme 

rappelé en 1.2, la réalisation d’un nouvel ouvrage d’exploitation en secours sur le site du forage du 

MOULIN ROUGE ou sur un autre secteur favorable moins exposé aux risques cités et/ou le 

raccordement à une collectivité limitrophe doivent être comparés et envisagés. 

2 

 
1 

 

3 

 

4 
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6 - QUALITE DE L'EAU 
 

Lors de notre visite du 19 décembre 2012, nous avions constaté la mise en place dans le captage 

d’un capteur du niveau d’eau et d’un compteur volumétrique dans le regard extérieur (Photo 4). La 

prise d’eau brute à des fins d’analyse se situait à l’entrée du bourg dans le local qui jouxte la bâche de 

reprise dont le niveau commande la mise en route et l’arrêt des pompages. 

C’est à cet endroit, avant distribution, que les eaux du forage sont traitées par chloration. 

 

Les analyses des années 1996 à 2015 fournies par l’ARS ont été complétées par une analyse de 

première adduction de type PAKØ2 effectuée par le laboratoire EUROFINS IPL Sud de Vergèze sur 

un échantillon d’eau brute du 12 décembre 2013. Les résultats reproduits en ANNEXE 6 indiquent : 

- une bonne qualité bactériologique (sauf en septembre 2014), 

- la présence de métaux (aluminium, baryum, bore, cadmium, cuivre, manganèse, nickel, plomb, 

sélénium et zinc) à des teneurs inférieures aux limites de qualité, sauf le fer dosé à 850 µg/l 

(limite à 200 µg/l). Ces teneurs sont associées à la forte turbidité de l’eau mesurée à 45 NFU 

(limite à 1 NFU en distribution) liée à des hautes eaux le jour du prélèvement, 

- la présence et traces de pesticides dont les herbicides (hydrox- et déséthyl-therbuthylazine, 

simazine, glyphosate, AMPA), à une teneur totale (0.13 µg/l) inférieure à la concentration 

maximale admissible, ainsi que des traces d’hydrocarbures polycycliques, aromatiques, 

- une très faible concentration en nitrates (5.7 à 6.1 mg/l) et l’absence de radioactivité. 

Les eaux du forage du MOULIN ROUGE respectent les exigences de qualité des eaux distribuées au 

titre du Code de la Santé Publique exception faite du fer et de la turbidité. Le suivi en continu et sur un 

an de ce paramètre est préconisé avant d’opter, si nécessaire, pour une installation de filtration. 

Ils montrent par ailleurs une conductivité de l’eau comprise entre 560 et 690 µS/ une dureté élevée à 

32.1°F et une faible teneur en nitrates (6.1 mg/), l’eau est à l’équilibre calco-carbonique. 

La présence de pesticides est liée au maraîchage dans les parcelles voisines (culture de tomates, de 

courgettes, présence de serres…), les lessivages lors des pluies et les relargages en sont responsables. 

 

 

7 - VULNERABILITE ET RISQUES DE POLLUTION 
 

7.1 - Vulnérabilité du forage du MOULIN ROUGE (ANNEXE 5 au # 1/17 500
è
) 

 

Le forage du MOULIN ROUGE comprend un cuvelage en béton et un regard extérieur situé au ras du 

sol, épisodiquement submergés lors des crues du ruisseau voisin. Ces deux regards non étanches sont 

régulièrement soumis à des intrusions d’eaux fortement turbides lors des crues. La turbidité constatée 

peut aussi provenir du transit de l’eau dans les fissures et chenaux de l’aquifère karstique ce qui 

nécessite un traitement bactériologique efficace. Le traitement au chlore gazeux au droit de la bâche de 

reprise devrait être précédé d’un abattement de cette turbidité (Cf chapitre 6). 

 

La superstructure du forage sera reprise en totalité et on réalisera un abri étanche surélevé et sécurisé 

(ANNEXE 4) dépassant de 0.50 à 1 m la cote des PHEC. La partie haute et pleine du tubage en acier 

sera reprise, soudée à un autre tubage et prolongée jusque dans l’intérieur de l’abri. Elle sera 

parfaitement cimentée à l’extrados sur une hauteur minimale de 1.50 à 2.50 m depuis la dalle bétonnée 

de 2 m de rayon et déclive en semelle de l’abri. Tous les organes techniques seront placés en hauteur 

dans l’abri. La canalisation de refoulement de l’eau sera pourvue d’un compteur volumétrique et d’un 

robinet pour effectuer les prélèvements d’eau brute. 

 

L’abri surélevé disposera d’une rampe d’accès aux véhicules de maintenance et sera fermé par une 

porte de sécurité fermant à clé. Comme l’actuel, le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) défini ci-

après en 8.1 sera clôturé et grillagé jusqu’à 2 m de hauteur et élargi vers le sud de façon à disposer 

d’un espace suffisant pour y réaliser le forage de secours préconisé. On protègera cet abri vis-à-vis des 

risques de déversements accidentels par une glissière de sécurité en bordure sud de la route RD1. 
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7.2 - Vulnérabilité de la ressource, inventaire des risques de pollution (ANNEXES 1, 2 et 5) 
 

Les colluvions et les cailloutis argileux, recouverts de limons et rassemblés dans les plaines alluviales 

du ruisseau du Pont à l’ouest et du ruisseau de la Font de Saint-Pierre au sud, sont peu perméables. Ils 

présentent des épaisseurs notables qui assurent localement une bonne protection au toit de l’aquifère 

calcaire captif par rapport aux infiltrations éventuelles. 

 

L’aquifère karstique sollicité par le forage du MOULIN ROUGE dispose d’une alimentation directe 

par les pluies en secteurs d’affleurements dans la Garrigue et indirecte par les pertes des ruisseaux et 

de leurs affluents dont deux bien identifiées, Pe1 à 900 m en amont du forage et Pe2 à 700 m en aval. 

 

C’est dans la zone amont délimitée en ANNEXE 5 et définie comme étant l’aire d’alimentation du 

captage (AAC) qu’ont été recensées des installations et activités pouvant générer des pollutions. 

Neuf fiches avec photographies ont été établies par le Bureau d’Etudes (*réf. 6). 

 

     
 

5 - Bidons à produits toxiques et polluants dans bac étanche  6 - Dalle sur sol étanche pour véhicules accidentés non sécurisés 

 

On retiendra encore d’amont en aval : 

- la Route Départementale RD999 de NÎMES au VIGAN qui traverse le PPE à St-Pierre de 

Vacquière et la Route Départementale RD1 au droit du forage du MOULIN ROUGE, 

- la Démolition Auto (Casse Automobile C1) que nous avons visitée à 800 m au sud-ouest du 

forage qui rassemble les liquides polluants et toxiques dans des bidons et un bac étanche et qui 

dispose les véhicules non sécurisés (ou "en attente") sur des sols ou dalles cimentées étanches 

(photos 5 et 6). Le site C1 est toutefois situé en limite extérieure du PPE. 

- un élevage de bovins (E1) de taille modeste en bordure le route RD1, 

- la perte amont Pe1 ou perte de Saint-Pierre, à protéger au même titre que la perte aval Pe2, 

 

- plusieurs puits et forages agricoles réalisés dans la plaine dont les têtes sont mal protégées et 

non conformes, qu’il conviendra de sécuriser selon les règles en vigueur, 

 

- le cimetière communal situé à 85 m à l’ouest en limite ouest du PPR qui a fait l’objet d’un 

avis sanitaire spécifique en août 2007 (*réf. 7). 

 

- la station d’épuration de PARIGNARGUES de type filtres plantés de roseaux et son point de 

rejet situé à 750 m en aval, proche de la perte Pe2 (qui présente un risque de pollution très modéré). 

 

Les activités agricoles antérieures ayant été importantes dans cette plaine, on sensibilisera les 

exploitants à un usage modéré des engrais et à une réduction drastique des produits phytosanitaires 

et pesticides dans les secteurs définis en protection rapprochée (PPR) et éloignée (PPE), en amont 

hydraulique du forage du MOULIN ROUGE. 

5 

 
6 
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8 - PERIMETRES DE PROTECTION 
 

Les conditions initiales concernant l’extension et les prescriptions relatives à la protection du forage 

du MOULIN ROUGE ont été définies dans le rapport d’enquête de SAUVEL C. du 19 janvier 1982 

(ANNEXE 1) et sont reprises dans leurs grandes lignes ci-après. Elles concernent l’aménagement et la 

mise en sécurité hors d’eau de l’abri du forage du MOULIN ROUGE et elles intègrent le principe de 

l’exécution d’un nouveau forage en secours. 

 

8.1 - Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 
 

Nous avons indiqué au chapitre 7.1 et en ANNEXE 4 les modalités de réalisation et de 

réaménagement de la tête du forage du MOULIN ROUGE au sein d’un abri étanche surélevé et 

sécurisé dépassant de 0.50 à 1 m la cote des PHEC. Il sera nécessaire d’étendre le secteur clôturé du 

PPI sur 20 à 35 m vers le sud afin de disposer d’un espace suffisamment grand pour y inclure à la fois 

le captage actuel et le forage de secours qu’il est fortement recommandé d’exécuter. 

 

Le forage actuel, contenu dans la parcelle section C, feuille 02, n°1458, sera inclus dans un secteur 

clôturé et grillagé triangulaire de 25 x 35 et 45 m de côté étendu à la parcelle n°1439 et à l’extrémité 

nord des parcelles n°1097, 1424 et 1425 comme indiqué en ANNEXE 2. Cette extension, levée par un 

géomètre-expert, sera acquise en pleine propriété par la Commune de PARIGNARGUES. 

 

L’accès au PPI depuis la route RD1 se fera en retrait de 7 à 8 m côté nord par un portail fermant à clé. 

Le portail et la clôture grillagée devront avoir une hauteur de 2 m. Côté sud et ouest du PPI une bande 

hors clôture de 2 m de large, à acquérir par la commune, sera réservée afin d’y enlever les broussailles 

et les arbustes. Une cunette bétonnée coulée en bordure sud de la route RD1, évacuera les eaux vers le 

ruisseau de la Font de Saint-Pierre, et une glissière de sécurité sera placée tout au long du PPI retenu. 

L'intérieur du PPI (et la bande de 2 m associée) sera débarrassé des arbres et arbustes existants, maintenu 

propre, régulièrement débroussaillé et fauché. L’usage des pesticides et des herbicides y sera interdit. 

 

La berge en rive droite du ruisseau sera aménagée et renforcée par un enrochement pour éviter sa 

dégradation ou sa destruction par érosion. Les eaux superficielles pouvant atteindre le secteur clôturé 

en PPI seront dérivées latéralement. On évitera les eaux stagnantes dans l’emprise du PPI et on 

favorisera leur drainage vers l’extérieur en direction du ruisseau de la Font de Saint-Pierre. 

 

Tous dépôts, installations ou activités autres que ceux strictement nécessaires à l'exploitation et à 

l'entretien des deux captages, existant et projeté, de PARIGNARGUES seront interdits. 

 

8.2 - Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 
 

Le Périmètre de Protection Rapprochée du captage du MOULIN ROUGE qui sollicite la nappe 

karstique profonde contenue dans les calcaires du Barrémien reprend à peu de choses près le même 

tracé que celui définie en janvier 1982. Il s’étend sur une distance de 100 à 125 m au maximum depuis 

le forage, en rive droite et gauche du ruisseau de la Font de Saint-Pierre. 

 

Sur l’extrait de plan cadastral à 1/1 500
è
 en ANNEXE 2 cette extension intègre le nouveau PPI qui 

vient d’être défini. Elle va porter sur tout ou partie des parcelles suivantes de la Section C, feuille 02 : 

- en rive droite,  

n° 1097, 1424, 1426, 199, 1425, 1439, 1438 et 616 au LD MOULIN DAUMIER ET TOULON, 

- en rive gauche, 

n° 275, 276, 1111, 1110, 277,602, 603, 772 et 773. 

 
Nota : les prescriptions sur l’extension du cimetière ont fait l’objet d’un avis hydrogéologique en août 2007 et de 

propositions acceptées par le CODERST et reproduites en 2.4 ci-après. 
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Prescriptions spécifiques au Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

 

L’extension du PPR proposé étant une plaine inondable près du ruisseau de la Font de Saint-Pierre et 

surtout en cultures ou en friches, certaines des prescriptions pouvant apparaître superflues ou sans 

objet sont rappelées pour les principes à respecter en matière de protection de la ressource. 

 

1 - Maintien de la protection de surface 
1.1 - Seront interdites, l'ouverture et l'extension des carrières, la réalisation de fouilles, de fossés de 

terrassement ou excavations de plus de 2 m de profondeur ou d'une superficie supérieure à 100 m2 ; 

1.2 - les remblais seront effectués avec des matériaux issus du site ou exempts de produits susceptibles 

de porter atteinte à la qualité des eaux. Ils seront réalisés de manière à restaurer la protection de la 

nappe captée contre les infiltrations d'eaux superficielles ; 

1.3 - lors des opérations de curage des fossés ou cours d'eau, la couche imperméable superficielle sera 

préservée afin d'éviter l'infiltration d'eaux de surface polluées dans le sous-sol ; 

1.4 - les puits, captages de sources ou forages, autres que ceux nécessaires au besoins en eau potable 

de la commune de PARIGNARGUES, seront interdits. Ceux existants seront répertoriés et sécurisés. 

 

2 - Occupation du sol, eaux résiduaires, inhumations. Dans ce PPR, on interdira : 

2.1 - toutes constructions induisant la production d'eaux usées, sauf extension de logements existants 

et hormis la construction d'annexes non habitables associées à ces logements (garages, remises, ..) ; 

2.2 - la mise en place de système de collecte ou de traitement d'eaux résiduaires, quelle qu'en soit la 

nature ; l'épandage ou le rejet desdites eaux sur le sol ou dans le sous-sol ; 

2.3 - la mise en place d'habitations légères ou de loisir, l'établissement d'aires destinées aux gens du 

voyage, le camping et le stationnement de caravanes. 

2.4 - On réglementera l’extension du cimetière, en particulier, au-delà de 1.20 m de profondeur les 

caveaux devront être étanches (*réf. 7). 

 

3 - Activités et installations à caractère industriel ou artisanal. Seront interdits : 

3.1 - les aires de récupération, de démontage et de recyclage de véhicules à moteur ou de matériel 

d'origine industrielle ; 

3.2 - les centres de traitement ou de transit des ordures ménagères ; 

3.3 - les stockages ou les dépôts de tous produits susceptibles d'altérer la qualité bactériologique ou 

chimique des eaux, notamment les hydrocarbures et autres produits chimiques, les ordures ménagères, 

les immondices, les détritus, les carcasses de véhicules, les fumiers, les engrais, ..., ainsi que les dépôts 

de matières réputées inertes, tels les gravats de démolition, les encombrants, etc, vue l'impossibilité 

pratique d'en contrôler la nature ; 

3.4 - toutes constructions nouvelles produisant des eaux résiduaires non assimilables au type 

domestique relevant ou non de la législation sur les Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE) ; 

3.5 - l'implantation de canalisations souterraines transportant des hydrocarbures liquides, des eaux 

usées de toutes natures, qu'elles soient brutes ou épurées, et tout autre produit susceptible de nuire à la 

qualité des eaux souterraines. 

 

4 - Activités agricoles 
4.1 - L'utilisation de produits phytosanitaires (pesticides) sera à éviter ou à limiter au strict nécessaire 

[réf. aux prescriptions de la Cellule d’Etude et de Recherche sur la Pollution des Eaux (CERPE) du Languedoc-

Roussillon]. Celle de composés azotés (fertilisants, engrais, effluents d'élevage) se fera selon les conditions 

mentionnées dans le Code des bonnes pratiques agricoles. Des dispositions contraignantes devront être 

mises en œuvre en cas de dépassements récurrents et constatés des limites de qualité. 

4.2 - l'épandage ou le stockage "en bout de champ" des boues issues de stations d’épuration, et des 

matières de vidange de systèmes d’assainissements non collectifs seront interdits  ; 

4.4 - le parcage d'animaux sera interdit, le pacage sera limité en nombre à la capacité de les nourrir sur 

le terrain, sans apport extérieur de nourriture. 
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5 - Transports routiers [cunette bétonnée et glissière de sécurité mis en place au droit du PPI (Cf. 8.1)]. 

Des panneaux inamovibles de part et d’autre du PPR placés en bordure de la route RD1 signaleront la 

présence d’un captage public d’eau destinée à la consommation humaine (EDCH). Le passage des 

véhicules et citernes transportant des matières liquides (hydrocarbures et autres produits chimiques, lisiers 

et produits de traitement des cultures) susceptibles de polluer les eaux souterraines et superficielles sera 

strictement réglementé entre la route de NÎMES-le VIGAN et le bourg de PARIGNARGUES. 

 

D'une manière générale, on réglementera dans l’emprise définie en « protection rapprochée » toute 

activité ou tous faits pouvant porter atteinte à la qualité des eaux souterraines ou superficielles. 

 

8.3 - Périmètre de Protection Éloignée (PPE) 
 

L’extension de ce périmètre est présentée en ANNEXES 1 et 5 sur l’extrait de carte IGN à 1/ 25 000
e
. 

Elle s’étend jusqu’en amont de la route de NÎMES au VIGAN. Elle couvre la zone de réalimentation 

supposée de la nappe karstique et une partie de la plaine collu-alluviale des ruisseaux du Pont et de la 

Font de Saint-Pierre, incluant les pertes Pe1 à St-Pierre-de-Vacquière et Pe2 en aval de la STEP. 

Pour ce secteur ainsi délimité et assez peu habité, on veillera à y faire respecter strictement les 

réglementations en vigueur en matière de protection des eaux superficielles et souterraines. Des 

mesures de prévention des pollutions et de protection efficaces y seront à prendre concernant les 

pratiques agricoles ou l’élevage. Tout déversement de substances polluantes dans ce secteur de 

protection éloignée situé en amont du forage du MOULIN ROUGE donnera lieu à l’élaboration d’un 

plan d’alerte, d’intervention et de résorption de la pollution établi par la commune de 

PARIGNARGUES en relation avec les autorités départementales. 

 

 

9 - CONCLUSION ET AVIS DE L'HYDROGEOLOGUE AGREE 
 

L’aquifère karstique profond sollicité par le forage du MOULIN ROUGE situé sous des collu-

alluvions argileuses est naturellement assez bien protégé des pollutions comme le montrent les 

résultats des examens bactériologiques. Les traces de polluants phytosanitaires dans l’eau sont par 

contre les témoins d’une activité agricole ancienne peu respectueuse de l’Environnement. 

On note peu d’habitations autour de ce forage, dans un secteur soumis à des inondations fréquentes 

avec submersions par les eaux superficielles du captage et du regard annexe qui seront à intégrer dans 

un bâti unique, confiné et surélevé pour le situer au-dessus des PHEC. Il faudra également  

1 - anticiper et prévoir un nouveau forage en secours dans son voisinage, 

2 - protéger efficacement le secteur défini en protection immédiate par rapport à la proximité du 

ruisseau voisin et de la route départementale RD1,  

3 - effectuer un suivi de la turbidité de l’eau produite afin d’aviser d’une filtration éventuelle, avant de 

réaliser un autre forage dans un secteur mieux protégé ou d’envisager une interconnexion. 

Sous réserve de l'observation des différentes mesures énoncées pour la mise en sécurité du forage du 

MOULIN ROUGE un avis favorable est donné à la poursuite de l’exploitation de son eau destinée à 

la consommation humaine de la commune de PARIGNARGUES. 

 

 

 

 

 

        Pierre BERARD 
       Hydrogéologue agréé en matière d'hygiène par le 

       Ministère chargé de la Santé pour le département du Gard 

 

L'Hydrogéologue en matière d'hygiène publique désigné par le Directeur Général de l’ARS sur proposition du Coordonnateur 

départemental, est mandaté par l'Administration. Le contenu de son rapport est intégralement destiné aux services de l'Etat, 

en tant que document préparatoire aux décisions de l'autorité administrative. Sa prestation ne peut, en aucun cas, être 

assimilée à une étude technique dont le pétitionnaire pourrait se prévaloir pour entreprendre. 
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ANNEXE 1 
 

LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 
 

 

 
 

Forage du MOULIN ROUGE 

0 0.5 1 km 
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ANNEXE 2 
 

 

PPR - Périmètre de 

Protection Rapprochée 

Périmètre de Protection 

Immédiate (PPI) à clôturer 
élargi à + 2 m pour entretien 

Forage 

NORD 

Cimetière 

Ruisseau de la Font 

de Saint-Pierre 

1111 

RD 1 

602 

601 

1 

616 

1 

277 

 

1 

1110 

 

1 

1110 

 

1 

1424 

SITUATION CADASTRALE 

Périmètres de Protection Immédiate (PPI) et Rapprochée (PPR) 
 

1424 

1426 

Forage du MOULIN ROUGE 

Section C, Feuille n°2 

Accès avec 

portail en retrait 

de 7 à 8 m 
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ANNEXE 3 

 

 

Forage du MOULIN ROUGE 

CONTEXTE GEOLOGIQUE 
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ANNEXE 4 
 

SCHÉMA d’ÉQUIPEMENT de la TÊTE de FORAGE 

surmontée d’un Abri Bétonné en surface 
 

 

 

Dalle béton de couverture amovible 

dans un abri bétonné surélevé 

  

    0,50 m 
 

Plus Hautes Eaux Connues 
(PHEC, à préciser) 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Compteur 

Terrain naturel surmonté d’une couronne 

bétonnée (déclive) raccordée au tubage 

H # 1.30 à +1.75 m/sol 
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ANNEXE 5 
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PREAMBULE 

La Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole (CANM) exerce la compétence eau potable et  
assainissement respectivement depuis le 1er janvier 2002 et le 1er janvier 2005. A ce jour, 39 
communes font partie de la CANM. 

La CANM a établi ses Schémas Directeurs d’Eau potable et d’Assainissement à l’échelle des 27 
communes de l’agglomération avant l’intégration des 12 communes de Leins Gardonnenque. 

Le schéma directeur Assainissement a été approuvé par le Conseil Communautaire du 6 décembre 
2010 pour un montant de 169 M €H.T (base 2010). Il redéfinit le découpage du territoire en limitant 
le nombre de station à 10 unités, avec comme objectif l’atteinte du bon état du cours d’eau. 

Le schéma directeur Eau Potable a, quant à lui, été approuvé par  le Conseil Communautaire du 9 
Juillet 2012 pour un montant de 390 M€HT de travaux sur 20 ans dont 350 M€HT à la charge de 
Nîmes Métropole (base 2011). 

La Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole a confié au Groupement BRLI – EGIS Eau la 
mise à jour de ces schémas directeurs. Cette mise à jour  est motivée par : 

• La prise en compte des données récentes : 

- Baisse des prospectives démographiques suite à une étude de l’INSEE spécifique à la 
CANM publiée en Octobre 2013; 

- Mise à jour du Plan Local de l’Habitat (PLH), des SAGE (Gardons, Vistre Vistrenque et 
Costières…) et du SDAGE. 

• La prise en compte de l’évolution de la réglementation : 

- Décret Grenelle II sur les objectifs de rendement : nécessité de définir et  mettre en œuvre 
une stratégie de gestion patrimoniale  

- Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations 
d'assainissement non collectif (remplace l’arrêté du 22 juin 2007). 

• La mise en cohérence les SDA AEP et EU d’un point de vue technique et financier; 

• L’actualisation de la programmation des travaux et l’optimisation des investissements, la 
hiérarchisation des travaux de renouvellement, 

• L’intégration des communes Leins Gardonnenque ayant rejoint la Communauté d’Agglomération 
de Nîmes Métropole le 01/01/2017. 

L’étude s’est déroulée en cinq phases : 

• Phase I : recueil des données sur les installations existantes et analyse diagnostic du 
fonctionnement de l’existant que ce soit en terme technique, d’organisation ou financier ; 

• Phase II : projection des besoins en eau potable et en assainissement à partir d’une analyse 
prospective de l’évolution de la population, des activités économiques, des dotations unitaires, 
des rendements ; 

• Phase III : élaboration et études de différents scénarios permettant de remplir les objectifs des 
schémas directeurs ; 

• Phase IV : sur la base des analyses et études réalisées dans le cadre des 3 premières phases, 
élaboration des schémas directeurs présentés devant l’assemblée délibérante et portant sur les 
principes, la définition des opérations à réaliser, leur planning et leurs financements ; 
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• Phase V : élaboration d’un outil d’aide à la gestion patrimoniale permettant entre autre de donner 
les moyens à la collectivité de hiérarchiser les opérations de renouvellement par ordre de priorité 
en croisant différents paramètres. 

Ce document présente une synthèse des différentes phases avec les orientations techniques, 
administratives et financières retenues et les explications des motivations du choix effectué, suivi 
par le programme de travaux et des investissements jusqu’en 2035. 

Il est à noter que la réalisation des schémas directeurs est basée sur des hypothèses d’évolution de 
population et de prise en compte de projets d’aménagement du territoire à la date de publication. 
Les conditions de cette étude sont susceptibles d’évolution en fonction de l’évolution des hypothèses 
et la réalité des aménagements réalisés et projetés. Il convient de se rapprocher de la Direction de 
l’Eau de Nîmes Métropole afin d’obtenir les dernières mises à jour. 
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1. PRESENTATION GENERALE 

1.1 SYNTHESE DES ORIENTATIONS TECHNIQUES, ADMINISTRATIVES ET 

FINANCIERES DE L’EXISTANT  

1.1.1 Les orientations en Eau potable 

Le patrimoine de Nîmes Métropole compte:: 

• 1663 km de réseaux; 

• 29  sites de production d’eau; 

• 19 stations de reprise; 

• 17 stations de-surpression; 

• 57 réservoirs de distribution totalisant 85 905 m3 de volume de stockage. 

Les investigations réalisées dans le cadre de cette étude ont fait ressortir les conclusions suivantes : 

• Les ouvrages de production sont globalement suffisants pour couvrir l’augmentation des besoins 
en eau : 

- La capacité de production en pointe est de 126 000 m3/j pour une demande en eau globale 
actuellement de  98 000 m3/j et estimée à 114 000 m3/j en 2035 ; 

- Localement, les capacités de production seront limitées : Générac, Bezouce, Caveirac ; 

- La sécurisation de la production et/ou l’adduction sur de nombreux secteurs n’est pas 
assurée et devra être mise en œuvre ; 

• Les temps de stockage sont actuellement très faible sur certains secteurs et devront être 
renforcés à court terme ; 

• Des renforcements sont à prévoir sur les ouvrages d’adduction d’eau et de pompage 

• Le rendement net de Nîmes métropole est de 71.4% en 2017, soit légèrement supérieur au 
rendement objectif réglementaire « Grenelle II » de 71%. 

Figure 1 : L’évollution du rendement global de Nimes métropole 

  

62,8% 66,0% 67,7% 68,9% 70,6% 71,4% 
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1.1.2 Les orientations en Assainissement 

Le patrimoine de Nîmes Métropole compte : 

• 1145,7 km de réseaux ; 

• 99 Postes de relèvements ; 

• 28 stations de traitement des eaux usées  

Les principes établis du Schéma Directeur en cours (regroupement des unités de traitement) sont 
maintenus dans la mise à jour. Les propositions de regroupements ont toutefois évoluées pour 
s’adapter aux nouvelles contraintes et aux nouveaux enjeux. 

Les points suivants sont importants à prendre en compte pour la suite concernant les systèmes de 
collecte : 

• Maintien des efforts pour l’élimination des eaux claires parasites permanentes et 
météoriques sur les réseaux de collecte. 

• Les études diagnostiques d’ores et déjà réalisées sur les différents réseaux de collecte, doivent 
être finalisées par les investigations complémentaires préconisées dans ces études. Ces 
investigations permettront de préciser les travaux à réaliser et d’améliorer les taux d’élimination 
d’eaux parasites. 

• Des études diagnostiques doivent être réalisées sur les communes ne disposant pas de 
diagnostics ou trop anciens.  

• Gestion du temps de pluie des réseaux unitaires; actuellement, le fonctionnement des 
collecteurs unitaires est insuffisamment connu et ne permet pas de définir précisément les 
équipements de stockage et les renforcements de capacité de collecteurs à prévoir en vue de 
collecter le « débit de référence » .  

• Etude diagnostique détaillée des réseaux de collecte où il a été mis en évidence que les 
charges mesurées en entrée de station sont en deçà de ce qu’elles devraient être avec des ratios 
usuellement mesurés sur des collectivités de tailles équivalentes. 

• Identification de l’origine de la pollution à l’ammonium des eaux du Vistre de la fontaine 
à sa source ; l’origine de l’ammonium ne peut provenir que d’infiltrations d’eaux usées à travers 
le massif karstique. Une attention particulière doit être portée sur les installations 
d’assainissement autonomes et éventuels élevages situés sur le bassin versant amont. 

• Mise en place du diagnostic permanent réglementaire des systèmes de collecte de plus 
de 10 000 E.H. (Nîmes, Saint Gilles et Marguerittes)   

• Poursuite et finalisation de la mise en place de la télésurveillance des postes et DO. La 
télésurveillance des PR doit être doublée, à minima pour les PR importants (> 600 kg de 
DBO5/j) ; mise en place de débitmètres sur les canalisations de refoulement pour connaître 
réellement les flux transités. 

• Approfondissement de la connaissance des réseaux et des équipements en place ; les 
données actuelles ne permettent pas de définir les besoins en taux de renouvellement suivant 
l’âge des canalisations ni de préciser les capacités actuelles des ouvrages et équipements. A 
noter que ces données sont également nécessaires pour le développement du futur outil de 
gestion patrimoniale des réseaux. 

Enfin, les actions prioritaires qui se profilent actuellement sont : 

• Poursuite des travaux de construction des stations d’épuration de la Gardonnenque et de Saint 
Gilles, 

• Programmation à court terme pour la construction de la nouvelle station d’épuration de la 
Vaunage/Caveirac, 

• Travaux de renforcement des collecteurs de transfert et raccordement du système de collecte 
de Milhaud sur la STEU de Nîmes, 
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• Poursuite des travaux d’élimination des eaux parasites préconisés dans les études 
diagnostiques des réseaux, 

• Lancement des études diagnostiques des Villes de Nîmes et de Saint Gilles, et des compléments 
d’études évoqués en début de paragraphe. 

• Etude générale pour la connaissance du patrimoine d’assainissement de la CANM, comprenant 
une estimation de la date de pose des collecteurs, levés topographiques, connaissance des 
capacités théoriques et réelles de pompage des PR,… Ces données sont nécessaires pour la 
mise en place d’un outil de gestion patrimonial des réseaux. 

1.2 SYNTHESE DES PROJECTIONS DES BESOINS EN EAU POTABLE ET 

EN ASSAINISSEMENT 

1.2.1 Projections démographiques et perspectives de développement 
économique 

PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES : 

Les projections de population du SDAEU de 2010 et du SDAEP 2012 étaient basées sur les données 
issues d’une étude de l’agence de l’urbanisme. Elles ne prenaient pas en compte le ralentissement 
démographique sur le territoire de Nîmes Métropole entre 2005 et 2010.  

Les projections INSEE prennent en compte ce ralentissement et prévoient donc une croissance 
démographique plus faible, similaire à celle observée sur les communes de Nîmes Métropole entre 
2005 et 2015. 

En conséquence, les projections de population du présent Schéma Directeur suivent une croissance 
plus faible que celles envisagée dans les précédents schémas directeurs. Ce ralentissement 
démographique tient compte de l’évolution historique de la population observée depuis 2010. 

A l’horizon 2035, la population des 39 communes est estimée à 295 000 habitants. 

PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : 

L’étude prend en compte une trentaine de projets de zones d’activités répartis sur le territoire de 
Nîmes Métropole dont la superficie totale est de 1 120 ha environ. 

1.2.2 Projection des besoins en Eau potable 

1.2.2.1 Projections des consommations unitaires 

CONSOMMATIONS UNITAIRES DES ZONES URBAINES ACTUELLES 

Compte-tenu des résultats de l’analyse rétrospective  des consommations globales (domestiques et 
non domestiques) sur la période 2001 – 2014,  il a été retenu de garder les consommations unitaires 
globale des zones actuelles constante. 

Les besoins relatifs à la défense incendie ont été pris en compte dans le dimensionnement des 
ouvrages à renforcer ou à créer. 
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CONSOMMATIONS UNITAIRES DES ZONES URBAINES FUTURES 

Le tableau suivant présente les dotations des zones urbaines futures retenues : 

Tableau 1 : Dotations retenues sur les zones d’urbanisation futures 

Zone d’urbanisation Type Dotation 

Zone d’Habitat habitat individuel 180 l/j/hab 

habitat collectif 120 l/j/hab 

Zones d’activité économique Zone Tertiaire "Pur" 2,5 m3/j/ha* 

Zone Tertiaire "Mixte" 1,5 m3/j/ha* 

ZAC Mitra 5,0 m3/j/ha* 

Zones d’équipement public 

 

Hôtellerie 0.4 m3/j/lit 

Hôpital 0.2 m3/j/lit 

Parc sans espace vert 1.6 m3/j/u 

Gymnase/Salle de sport 4.1 m3/j/u 

Stade avec pelouse + Parc Sans 
espace vert 

15.3 m3/j/u 

COEFFICIENT DE POINTES : 

L’estimation des coefficients de pointe futurs a été basée sur l’analyse rétrospective des données 
de télégestion sur la période 2012-2014. 

LES CONTRAINTES LIEES A LA DEFENSE INCENDIE 

La réserve incendie pour les réservoirs est prévue dans le dimensionnement des ouvrages à 
renforcer ou à créer 

1.2.2.2 Projections des rendements 

En 2017, Nîmes Métropole a atteint un rendement net de 71.4%. La stratégie retenu dans le présent 
SDAEP pour le pilotage des rendements s’inscrit dans la continuité des objectifs du SDAEP 2012. 
Elle se décline selon l’horizon temporel :  
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Figure 2 : Schéma de synthèse de la stratégie d'amélioration du rendement 

 

Il est à noter que le rendement objectif dans le nouveau contrat DSP est de 82% en 2027. 

1.2.2.3 Projections de la demande en eau 

Les bilans besoins/ressources et besoins/stockages ont été réalisés année par année sur la période 
2015-2035, ainsi qu’à l’horizon 2045. Les conclusions issues de l'analyse de ce bilan ont permis de 
déterminer les insuffisances en terme de : 

• Capacité de production ; 

• Capacité de transport ; 

• Capacité de stockage. 

Et ainsi de décliner les travaux de renforcement à envisager à court, moyen et long terme. 

1.2.3 Projection des besoins en Assainissement 

Les projections sur l’évolution des ratios et coefficients sont réalisées sur le pas de temps annuel 
durant la période de 2015 à 2035. Ces projections tiennent compte des travaux prévus ou engagés 
par la CANM sur les systèmes d’assainissement. Il a été pris pour hypothèse que l’ensemble de la 
population future sera raccordée aux systèmes d’assainissement collectif. 

Concernant l’impact du développement des futures zones d’activités, il serait :  

• Conséquent sur les unités de traitement de Garons et Redessan,  

• Significatif sur les unités de traitement de Manduel et Saint-Gilles  

• Peu significatif sur les autres unités de traitement de la CANM  

L’évolution des charges est estimée sur la base du paramètre DBO5 qui est le paramètre 
réglementaire définissant l’Equivalent Habitant et la capacité des unités de traitement des eaux 
usées. 
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Les principales augmentations de flux hydrauliques concernent les systèmes d’assainissement de 
Garons et de Saint-Gilles qui augmentent de près de 25%. Globalement la hausse est lissée par 
l’importance des eaux parasites drainées par les réseaux… 

Les projections des besoins sont présentées en charge organique et flux hydraulique de référence 
(incluant le temps de pluie admis en entrée station) pour les systèmes actuels et la prise en compte 
des projets actuellement en cours (La Gardonnenque, Saint Gilles).  

2. LES SCHEMAS DIRECTEURS 

2.1 LE SCHEMA DIRECTEUR EAU POTABLE 

2.1.1 Les scénarios étudiés en Eau potable 

2.1.1.1 Le niveau de service en sécurisation 

La notion de niveau de service correspond dans ce rapport au niveau du 
risque de pénurie d’eau sur certains étages de distribution sur des durées 
de plusieurs jours à plusieurs semaines en fonction de la gravité de 
l’incident. 

Le stockage en tête d’étage de distribution vise à assurer la continuité de 
service pour les petites interventions sur le réseau, ou les défauts 
d’adduction pouvant être résolus dans la journée. Cependant, les incidents 
touchant les ouvrages de production et les canalisations d’adductions 
peuvent durer plusieurs jours.  

Le niveau de service actuel est défini par deux critères : 

• Sécurisation totale de la production : le site de production de secours doit répondre à 100% 
de la demande de pointe 2035 de l’étage sécurisé sans pénaliser les autres étages qu’il alimente. 

• Sécurisation totale de la production et de l’adduction : la production et l’adduction de secours 
doit répondre à 100% de la demande de pointe 2035 de l’étage sécurisé sans pénaliser les 
autres étages qu’il alimente. 

Le niveau de sécurisation actuel des communes de Nîmes Métropole est présenté dans le schéma 
suivant : 
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Figure 3 : Niveau de sécurisation actuel des communes de Nîmes Métropole 

 

2.1.1.2 Principe d’élaboration des scénarios 

La définition des nouveaux scénarios s’est basée sur le même principe que le schéma directeur de 

20121. Ils se distinguent par leur niveau de service : 

• Scénario 1 : ajustement des installations aux besoins futurs (scénario de 
base) 

• Scénario 2 : sécurisation de la production, afin de maintenir la continuité 
de service en besoin de pointe malgré l’arrêt d’un site de production 

• Scénario 3 : sécurisation de la production et des adductions prioritaires, 
afin de maintenir la continuité de service en besoin de pointe malgré 
l’arrêt d’un site de production ou la casse d’un adducteur principal du 
système AEP 

  

                                                
1 Le niveau de service retenu dans le schéma directeur de 2012 correspond au niveau de service du scénario 3 
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2.1.1.3 les critères de dimensionnement 

Les critères se dimensionnement des travaux sont présentés dans les tableau suivants : 

Tableau 2 : Seuils de déclenchement des travaux 

 

Tableau 3 : Critères de dimensionnement des travaux 

 
  

Etude SDAEP 2012 (pour mémoire) SDAEP 2015

Horizon d'étude 2013-2032 2016-2035

Production Temps de pompage > 20h/j en pointe Temps de pompage > 20h/j en pointe

Adduction
Temps de fonctionnement > 24h/j en pointe (capacité de 

transfert max atteinte)

Temps de fonctionnement > 24h/j en pointe (capacité de 

transfert max atteinte)

Pompage Temps de fonctionnement > 20h/j en pointe Temps de fonctionnement > 20h/j en pointe

Stockage
Temps de stockage < 18h/j en pointe y/c besoin DECI 

120 m3
Temps de stockage < 18h/j en pointe hors besoin DECI

Distribution, 

hors DECI

o Horizon projet urba pour les extensions

o Pression en aval < 1,5 bar (modélisation) pour les renf.

o Horizon projet urba pour les extensions

o Travaux identifiés aux SDAEP 2012 pour les renf.

Distribution 

pour DECI
Pression au PI < 1 bar pour débit 60 m3/h (modélisation) Non étudié

Etude SDAEP 2012 (pour mémoire) SDAEP 2015

Horizon de 

dimensionnement

2030 pour la production, le stockage et la distribution

2070 pour les canalisations d'adductions

2035 pour la production, le stockage et distri secondaire

2075 pour les canalisations d'adductions et distri primaire

Production Temps de pompage < 20h/j en pointe Temps de pompage < 20h/j en pointe

Adduction Critère de dimensionnement "V-PDC"

o Critères de dimensionnement "V-PDC" pour les 

créations

o Analyse technico-economique (variantes) pour les 

renforcements

Pompage Temps de fonctionnement < 20h/j en pointe Temps de fonctionnement < 20h/j en pointe

Stockage
Temps de stockage > 24h/j en pointe y/c besoin DECI 

120 m3 à l'horizon 2030

Temps de stockage > 24h/j en pointe y/c besoin DECI 120 m3 

à l'horizon 2035

Distribution, 

hors DECI
Pression en aval > 1,5 bar (modélisation)

o Mise à jour DN à perte de charge constante par rapport 

au DN SDAEP 2012

Distribution 

pour DECI
Pression au PI > 1 bar pour débit 60 m3/h (modélisation) Non étudié (Travaux SDAEP 2012 conservés)
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2.1.1.4 Analyse multicritère des différents scénarios 

Les trois scénarios ont fait l’objet d’une analyse détaillée présentée dans le tableau suivant : 

Tableau 4 : Grille d'analyse multicritère des scénarios de sécurisation 
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2.1.2 Le scénario retenu 

Le scénario retenu par Nîmes Métropole est le suivant : 

� Le Scénario 2 pour la période 2019 – 2035 ; 
� Le Scénario 3, mais en fonction des capacités financières de Nîmes Métropole et 

s’étalera au-delà de 2035. 

Les travaux nécessaires pour la mise en œuvre du scénario retenu sont de deux types : 

• Travaux pour la satisfaction de la demande de point à l’horizon 2035 (scénario1) par le 
renforcement de la production, de l’adduction, du pompage, du stockage et de la distribution. Le 
stockage est sécurisé de façon à obtenir systématiquement au moins 18 heures de temps de 
réserve en situation de pointe ; 

• Les travaux pour la sécurisation de la production de toutes les communes. 

L’annexe 1 présente les grandes lignes du schéma directeur ainsi que le niveau de sécurisation 
atteint par étage à l’horizon 2030. 

2.1.3 Programme des travaux d’Eau potable 

2.1.3.1 Travaux d’extension du réseau de distribution 

Le  programme de travaux sur la distribution est évalué à 50,4 M€HT actualisés à la charge de Nîmes 
Métropole (Cf. tableau ci-dessous). 

La répartition du financement entre l’agglomération, les aménageurs et les communes (défense 
incendie) est présentée dans le tableau suivant : 

Tableau 5 : Montants des travaux sur le réseau de distribution (€HT) 

 

2.1.3.2 Travaux sur la production, l’adduction, le stockage et le pompage 

L’estimation des coûts de travaux sur la production, l’adduction et le stockage est détaillée ci-
dessous : 

Tableau 6 : Montants des travaux sur la production, l’adduction, le stockage et le pompage (€HT) 

Production Adduction Stockage Pompage 

18.4 M€ 39.2 M€ 28.4 M€ 16.1 M€ 

Part Aménageurs
Part des 

communes

80% des 

extensions des 

réseaux

Défense incendie

Distribution 21.7 M€ 13.3 M€ 35.0 M€

DECI 5.0 M€ 10.1 M€ 15.1 M€

Organes 0.4 M€ 0.4 M€

Total 21.7 M€ 5.0 M€ 23.7 M€ 50.4 M€

Nimes Métropole

Renforcement et 

extension du 

réseau de 

distribution

Total
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Ce montant est entièrement à la charge de Nîmes Métropole. 

2.1.3.3 Travaux de renouvellement des réseaux 

La définition des scénarios de renouvellement s’est basée sur la modélisation de la stratégie de 
renouvellement (budget et ciblage des canalisations à renouveler) en fonction de l’impact sur la 
performance des réseaux. Ces modèles ont été élaborés, par l’IRSTEA (Institut national de 
recherche en sciences et technologies) dans le cadre d’une démarche globale de gestion 
patrimoniale. Trois scénarios ont été étudiés : 

• Scénario A : Diminution de l’enveloppe de renouvellement à 0,8 
M€HT/an  

• Scénario B : Maintien de la moyenne de l’enveloppe dédiée au 
renouvellement lors des 10 dernières années à 3,8 M€HT/an 

• Scénario C : Maintien de la moyenne de l’enveloppe dédiée au 
renouvellement lors des 2 dernières années à 5,4 M€HT/an   

 

Les trois scénarios ont été comparés sur la base de deux critères : 

• L’évolution du taux de défaillances canalisations sur la période 2018-2035 ; 

• L’évolution du taux de défaillances branchements sur la période 2018-2035. 

Tableau 7 : Comparaison des scénarios de renouvellement 

 

Le comité de pilotage a choisi le scénario Sc parmi ces trois scénarios. Ce scénario permet de 
maintenir le niveau de performance actuel des réseaux. 

2.1.3.4 Programmation des investissements 

Le tableau suivant reprend l’ensemble des types d’investissements décrits dans les paragraphes 
précédents : 
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Tableau 8 : Bilan des investissements du schéma directeur Eau potable sur la période 2019 - 2035 

(€ HT) 

TYPES D'INVESTISSEMENTS (Coût hors taxe actualisé) 

Total 

Part 
Aménageurs 

Part des 
communes 

Part 
Nimes 

Métropole 
Production Adduction Stockage Pompage 

Renforcement 
et extension du 

réseau  
Renouvellement 

Renouvellem
ent des 

compteurs 
de 

facturation et 
mise en 

place de la 
télérelève 

Amélioration 
des 

performances 
des réseaux 
et des usines 

80% des 
extensions 

des réseaux 

Défense 
incendie 

18.4 M€ 39.2 M€ 28.4 M€ 16.1 M€ 50.4 M€ 92.1 M€ 9.8 M€ 1.0 M€ 255.4 M€ 21.7 M€ 5.0 M€ 228.7 M€ 

La programmation des travaux générés par la mise en œuvre du scénario retenu repose sur un 
échéancier de réalisation construit de la façon suivante : 

 

• Priorité 1 : Adapter le réseau à l’évolution des besoins en eau, en maintenant la qualité actuelle 
de service, selon les calendriers d’urbanisation des communes, le Schéma de Cohérence 
Territorial et les projets suivis par l’Agence d’Urbanisme et de Développement des Régions 
Nîmoise et Alésienne. 

• Priorité 2 : Améliorer les conditions de desserte en eau, en augmentant les volumes de stockage, 
en sécurisant la production et l’adduction, en améliorant la défense incendie. 

Le tableau suivant synthétise la planification de tous les aménagements : 

Tableau 9 : Synthèse des montants d’investissement du schéma directeur Eau potable par type 

d’opération sur la période 2019 - 2035 (€ HT) 

    Coûts d'investissement par horizon (HT actualisés) 
Total 

    2019-2020 2021-2025 2026-2030 2031-2035 

Production        1.3 M€ 3.2 M€ 1.1 M€ 12.8 M€ 18.4 M€ 

Adduction     2.4 M€ 17.0 M€ 14.9 M€ 4.9 M€ 39.2 M€ 

Stockage       4.2 M€ 13.6 M€ 6.3 M€ 4.3 M€ 28.4 M€ 

Pompage       7.1 M€ 3.5 M€ 1.9 M€ 3.6 M€ 16.1 M€ 

Renforcement et extension du réseau    6.2 M€ 10.1 M€ 18.9 M€ 15.2 M€ 50.4 M€ 

Renouvellement    10.8 M€ 27.1 M€ 27.1 M€ 27.1 M€ 92.1 M€ 

Renouvellement des compteurs de 
facturation et mise en place de la télérelève 

2.8 M€ 7.0 M€     9.8 M€ 

Amélioration des performances des 
réseaux et des usines    

  1.0 M€     1.0 M€ 

Total 34.8 M€ 82.5 M€ 70.2 M€ 67.9 M€ 255.4 M€ 
  Soit 17.4 M€/an 16.5 M€/an 14.0 M€/an 13.6 M€/an 15.0 M€/an 
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2.2 LE SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMENT 

2.2.1 Les scénarios étudies en Assainissement  

2.2.1.1 Principes d’élaboration des scénarios 

Une analyse technico-économique des opportunités de regroupement des systèmes 
d’assainissement avec l’élaboration et l’étude de différents scénarios permettant de remplir les 
objectifs des schémas directeurs a été réalisée. 

Des systèmes d’assainissement n’ont pas été réétudiés : 

• Caissargues = travaux terminés 

• La Gardonnenque = travaux en cours, première file terminée avec raccordement des systèmes 
d’assainissement de La Calmette et Dions 

• Saint-Gilles = travaux en cours, 

• Garons = Arrêté d’autorisation  prévoyant déjà un doublement de la capacité de la STEU 
existante (ajout d’une seconde file eau), 

• Leins = travaux déjà prévus dans les SDA locaux 

D’autres systèmes d’assainissement ont été étudiés mais non présentés dans le détail car les 
besoins en renforcement ont été estimés au-delà de l’échéance 2035 (échéance du présent SDA) : 

• Poulx 

• Lédenon / Sernhac 

2.2.1.2 Critères de dimensionnement 

• Capacité organique = « échéance de saturation organique » + 30 ans, 

• Capacité hydraulique = « Flux hydraulique sur 95 percentile  actuel » + « besoins futurs selon 
échéance » + 30 ans, 

• Niveau de rejet défini en fonction de la sensibilité du milieu récepteur (objectif « bon état ») et 
des enjeux en aval des rejets. 

2.2.1.3 Analyse multicritère et choix du scénario   

Les regroupements sont considérés en analysant les critères suivants : 

• L’échéance de saturation des ouvrages de traitement - sur la base de la pollution organique puis 
hydraulique établie en phase 2 en tenant compte de l’évolution démographique et des activités 
sur les territoires des communes. Cette échéance fixe la limite théorique de conformité des 
ouvrages au regard de la réglementation, 

• Les choix retenus au Schéma Directeur d’Assainissement de 2010, et d’ores et déjà mis en 
œuvre ou en cours de réalisation, 

• Prise en compte de l’évolution des charges, pour les possibilités de raccordement sur la station 
d’épuration de Nîmes et les capacités de traitement nécessaires pour chaque système de 
traitement, 

• Amélioration des niveaux de rejet nécessaires pour les nouvelles stations d’épuration sur la base 
des niveaux définis à l’arrêté du 21 juillet 2015 et de la note Préfectorale du Gard du 5 mars 
2008, 
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• Les coûts de fonctionnement et d’investissement sur 20 années, 

• Les enjeux liés à l’implantation des ouvrages (distance des habitations, périmètres de protection 
des captages AEP, zone inondables, zones protégées…), 

• Les enjeux liés au milieu récepteur en aval des rejets. 

Une analyse multicritère, d’aide à la décision est proposée pour chaque variante sur les bases 
suivantes ; 

• Prise en compte de 7 critères d’analyse, 

• Pondération de chaque critère en fonction de leur importance, 

• Notation de chaque variante sur 5 points. 

Tableau 10 : Paramètres considérés dans l’analyse multicritères des variantes 

 

  



18 

2.2.2 Le scénario retenu 

Les solutions retenues sont présentées dans le tableau ci-après : 

Tableau 11 : Tableau récapitulatif des choix de scénarios de regroupement des système 

d’assainissement 

Systèmes Choix retenu Choix / SDA 2010 

La Vaunage (Clarensac, 
Langlade, Saint Dionizy, Saint 
Côme et Maruejols) et Caveirac 

Création d’une station intercommunale de 18 000 EH 
hors zone inondable pour les communes de Caveirac, 
Clarensac, Saint -Dionizy, Langlade et Saint-Côme et 
Maruejols. 

Solution identique au 
précédent SDA 

Milhaud Raccordement sur la station de Nîmes Ouest . 
Solution identique au 
précédent SDA 

Bernis / Aubord 
Raccordement sur la STEU de Nîmes Ouest - sous 
réserve des décisions prises lors de la dissolution du 
syndicat. 

Système non étudié 
au précédent SDA 

Générac / Beauvoisin 
Raccordement sur la STEU de Nîmes Ouest - sous 
réserve des décisions prises lors de la dissolution du 
syndicat en 2020. 

Système non étudié 
au précédent SDA 

Bouillargues – Rodilhan – 
Manduel et Redessan 

Construction d’une station d’épuration intercommunale 
hors zones sensibles 

Choix différent au 
précédent SDA 

Gardonnenque 
Création d’une STEU intercommunale avec 
raccordement Dion, La Calmette et Sainte Anastasie 

 

Saint Géniès Extension de la STEU selon résultats diagnostic 2019 
Nouvelles communes 
de Leins 
Gardonnenque 

Gajan 
Création d’une STEU intercommunale avec 
raccordement Saint Mamert du Gard, Fons et Saint 
Bauzély 

Nouvelles communes 
de Leins 
Gardonnenque 

Marguerittes Construction seconde file de traitement   

Saint Chaptes Augmentation capacité de la STEU  

Garons Construction seconde file de traitement  

.
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2.2.3 Programme des travaux d’Assainissement 

Le programme de travaux se décompose en quatre principaux items de regroupements : 

• Transfert et traitement des eaux usées, 

• Etudes complémentaires à réaliser et équipements d’autosurveillance, 

• Travaux de renouvellement, 

• Travaux d’extension des réseaux. 

2.2.3.1 Travaux de transfert et traitement des eaux usées 

Les échéances des travaux de transfert et de traitement des eaux usées ont été évaluées en fonction 
des taux de remplissage organique, hydraulique, de l’état des équipements ainsi que des contraintes 
réglementaires.  

Ainsi, il est donc prévu la création de nouveaux ouvrages d’épuration par regroupement de systèmes 
existants, ou l’augmentation de leur capacité, ainsi que les réseaux de transfert liés aux nouveaux 
périmètres d’assainissement, tel que présentés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 12 : Travaux prévisionnels de transfert et de traitement des eaux usées 

 
La période de réalisation des travaux est calée sur les échéances prévisionnelles de dépassement 

de la capacité des STEP en service                        

* Selon évolution des syndicats    

** programmation selon les résultats des études diagnostic 2019 

Le coût et la programmation du transfert et du traitement des eaux usées sont résumés dans le 
tableau et le diagramme ci-dessous : 
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Tableau 13 : Coût et programmation des travaux de transfert et traitement des eaux usées (en k€ HT) 

 

Système 

d’assainissement futur
2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 > 2035

Saint Gilles 5075 117

Gardonnenque 642 0

Milhaud (Nimes) 0 1667

Sainte Anastasie 

(Gardonnenque)
67 1142 1383

La Vaunage 417 1667 4167 4167

Saint Geniès 83 1667

Bouillargues, Manduel, 

Redessan, Rodilhan 
1667 8333 8333 2308 2367 1358 800

Gajan 1667 3333

Saint Chaptes 1667

Marguerittes 83 167 2500

Garons

Bouillargues, Manduel, 

Redessan, Rodilhan
3000 2500

Générac (Nimes) 2500

Bernis (Nimes) 1250

Poulx

Sernhac

6200 6425 10717 6667 1667 9583 10833 1667 0 0 0 5308 4867 1358 800 0 0 0
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Figure 4 : Coût et programmation des travaux de transfert et traitement des eaux usées 

 

2.2.3.2 Etudes à réaliser et équipements d’autosurveillance 

Les études et équipements d’autosurveillance peuvent être d’ordre réglementaire ou permettre 
l’amélioration de la connaissance et fiabilisation du système d’assainissement (non réglementaire). 

Selon l’Arrêté du 12 de l’arrêté du 15 juillet 2015, la réglementation impose : 

• Pour les agglomérations d’assainissement générant une CBPO  ≥ 600 kg/j de DBO5 soit 
supérieure à 10 000 E.H., le Maître d’Ouvrage met en place et tient à jour le diagnostic 
permanent du système de collecte. Ce diagnostic permanent est opérationnel au plus tard au 1er 
janvier 2021. Les données issues de ce diagnostic et les actions entreprises ou à entreprendre 
sont intégrées dans le bilan annuel de fonctionnement défini par l’article 20 de l’arrêté. 

• Réalisation d’un diagnostic du système d’assainissement suivant une fréquence n’excédent pas 
10 ans pour les agglomérations d’assainissement générant une CBPO < 600 kg/j de DBO5 
(<10 000 E.H.), 

• Prestations en vue d’améliorer la connaissance du patrimoine (mise en place des outils de 
gestion patrimoniale des systèmes de collecte) 

• Equipements de fiabilisation et de sécurisation des systèmes d’assainissement 

Les données issues de ce diagnostic et les actions entreprises ou à entreprendre sont intégrées 
dans le bilan annuel de fonctionnement défini par l’article 20 de l’arrêté. 

Le tableau suivant résume le programme des études diagnostiques et des diagnostics permanents : 
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Figure 5 : Présentation des études à réaliser et équipements d’autosurveillance   

 

Les études et équipements d’autosurveillance non imposés par la réglementation permettent : 

• Amélioration de la connaissance du patrimoine (levés topo – fiches – vidéopériscope…) en vue 
de mettre en place un outil de gestion patrimoniale � Correspond à 1/3 regards (fiches + topo) 
et 1/4 regards (vidéopériscope) 

• Fiabilisation et sécurisation des postes (AEP, barreaudage, réenclencheur automatique, points 
de fixation) � Correspond à 50% des postes de pompage 

• Finalisation des prestations complémentaires préconisées dans les précédents diag de réseaux 
(ITV, fumée) 

• Finalisation équipement des postes en télésurveillance 

 
Le budget de travaux d’amélioration est estimé à 1 833 400 euros HT pour le PPI 2020/2027. 

2.2.3.3 Travaux prévisionnels de renouvellement des réseaux 

Le principal objectif poursuivi par le renouvellement des réseaux est purement patrimonial : le 
maintien d'un âge et d'un état correct du patrimoine. 

L'âge de la canalisation ne doit pas être considéré comme un facteur de désordre mais plutôt comme 
un facteur de présomption de la nécessité de renouveler. 

Le montant annuel fixé pour le renouvellement des réseaux de Nîmes Métropole est de 4 M€ HT soit 
0.91% de la valeur du patrimoine, par an. C’est un taux supérieur au taux moyen national observé 
(0.71% en 2012) et à celui du bassin RMC (0.86% en 2012). 

Communes / Systèmes 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Nîmes

Caissargues

Milhaud Nîmes

Bernis

Générac

Vaunage

Caveirac

Clarensac Vaunage

Langlade

Saint-Dionisy

Saint-Côme et Maruejols

Gardonnenque

Sainte-Anastasie

Dions

La Calmette

Saint-Chaptes

Marguerittes

Cabrières

Bezouce/Saint-Gervasy

Poulx

Ledénon

Sernhac

Bouillargues

Manduel

Redessan

Rodilhan

Garons

Saint Geniès

Gajan

Saint-Gilles

Système assainissement ≥ 10 000 E.H.

système assainissement < 10 000 E.H. études diagnostiques mise en place et rapport d'analyse du suivi annuel du diagnostic permanent

Garons

Bouillargues

Marguerittes
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Pendant le Plan Pluriannuel d’Intervention de 2016/2020, cet investissement diffère à cause 
d’actions identifiées comme prioritaires, telles que le renouvellement des réseaux lié à la création du 
Transport en Commun en Site Propre ou l’aménagement et le renforcement des cadereaux.  
r total1.2%ement le réseau Age moyen d 

Le détail du coût par an est exposé dans le tableau bilan et le tableau de bord. 

2.2.3.4 Travaux d’extension des réseaux 

Le principal objectif poursuivi par l’extension des réseaux est d’assainir en collectif les nouvelles 
habitations construites sur le territoire de Nîmes Métropole 

Un montant annuel de 83 400 € HT a été retenu sur la base du PPi de Nimes Métropole, sur la 
base de la moyenne pratiquée et observée au cours des précédentes années sur le territoire 
Métropolitain.   

Ce prix ne prend en compte que la collecte hors zones aménagées, c’est-à-dire que dans le cas d’un 
aménagement opéré par un privé ou porté par un tiers, les réseaux internes sont considérés à la 
charge des aménageurs.  

Le coût de ces travaux bénéficie de Recettes considérées à hauteur de 100% du montant H.T. dans 
le cadre de PUP et 0% dans le cadre d’extensions pour particuliers.  
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2.2.3.5 Programmation des investissements 

Le coût du Schéma Directeur d’Assainissement est estimé à 154.2 M€ HT. 

Tableau 14 : Synthèse des montants d’investissement du schéma directeur Assainissement par type 

d’opération sur la période 2019 - 2035 (€ HT) 

    Coûts d'investissement par horizon (HT actualisés) 
Total     2019-2020 2021-2025 2026-2030 2031-2035 

Transfert et traitement des eaux usées 12.6 M€ 40.9 M€ 3.4 M€ 1.6 M€ 58.5  M€ 

Les études et équipements réglementaires 0.5 M€ 1.3 M€ 1.3 M€ 1.3 M€ 4.4    M€ 

Les études et équipements non imposés 0.5 M€ 1.1 M€ 0.9 M€ 0.8 M€ 3.3    M€ 

Renouvellement des réseaux (y compris 
TCSP) 

10.3 M€ 21.2 M€ 20.0 M€ 20.0 M€ 71.5  M€ 

Extensions de la collecte 0.2 M€ 0.4 M€ 0.4 M€ 0.4 M€ 1.4    M€ 

Réalisation d'une unité de Biogaz 0.1 M€ 15,0 M€ 0 M€ 0 M€ 15.1  M€ 

Total 24.2 M€ 79.9 M€ 26.0 M€ 24.1 M€ 154.2 M€ 
Soit 12.1 M€/an 16.0 M€/an 5.2 M€/an 4.8 M€/an 9.1 M€/an 
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3. SYNTHESE 

Les investissements liés aux travaux des Schémas directeurs d’eau potable et d’assainissement 
sont synthétisés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 15 : Synthèse des montants d’investissement des schémas directeurs d’Eau potable et 

d’Assainissement 

          

  Type d'investissements  
Coûts 

d'investissements  
( M€ HT ) 

  
     

          

SD                  
Eau Potabe 

 
Production   18,4 M€ 

  

 
Adduction  39,2 M€ 

  

 
Stockage  28,4 M€ 

  

 
Pompage  16,1 M€ 

  

 
Renforcement et extension du réseau   50,4 M€ 

  

 
Renouvellement  92,1 M€ 

  

 
Renouvellement des compteurs de facturation et mise en place de la télérelève  9,8 M€ 

  

 
Amélioration des performances des réseaux et des usines   1,0 M€ 

  
         
 Total schéma directeur eau potable    255,4 M€   

              dont part  CANM     228,7 M€   

              Soit        13,5 M€/an   

          

SD               
Assainissement 

 Transfert et traitement des eaux usées  58,5 M€   

 Etudes et équipements réglementaires  4,4 M€   

 Etudes et équipements non imposés  3,3 M€   

 Renouvellement des réseaux (y compris TCSP)  71,5 M€   

 Extensions de la collecte  1,4 M€   

 Réalisation d'une unité de Biogaz  15,1 M€   

         

 Total schéma directeur assainissement    154,2 M€ 
9,1 M€/an 

 
 

            Soit       
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ANNEXE 1 : Schéma de principe du schéma directeur Eau potable 
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ANNEXE 2 : Schéma de principe du schéma directeur Assainissement 

 

  



E-A N° 2019 - 03 - 132

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

 SEANCE DU 08/04/2019

L'an deux mille dix-neuf le lundi huit avril à dix-huit heures, le Conseil Communautaire de 
Nîmes  Métropole  régulièrement  convoqué  le  mardi  deux  avril  s'est  réuni  au  nombre 
prescrit par la loi, dans la salle des délibérations, sous la présidence de  Monsieur  Yvan 
Lachaud, Président.

OBJET DE LA DELIBERATION

Approbation des schémas directeurs de l'eau potable et de l'assainissement de Nîmes Métropole

Présents     :  

M. LACHAUD Président;

M. ALLIER, M. BAZIN, M. DESCLOUX, M. GAILLARD, M. GRANAT, Mme PONCE-CASANOVA, M. 
PORTAL, M. PREVOTEAU, M. RAYMOND, Mme ROCCO, M. SCHOEPFER, M. SOULAS, M. VALADIER 
Vice Présidents;

M. ARTAL, M. BERTIER, M. BOLLEGUE, M. GABACH, M. GADILLE, M. GARCIA, M. GIBERT, M. GIRE, 
M. GRANCHI, M. LUCCHINI, M. MARCOS, M. MARQUET, M. MARTIN, M. MAZAUDIER, Mme PERRAU, 
Mme POIGNET-SENGER, M. POUDEVIGNE, M. PRADIER, M. REDER, Mme RICHARD, M. 
THOULOUZE, M. TIBERINO, M. TIXADOR, M. TOUZELLIER, M. VINCENT, M. VOLEON Membres du 
Bureau;

Mme ANDREO, Mme BARBUSSE, M. BASTID, Mme BERGOGNE, Mme BLACHON-AGUILAR, Mme 
BORDES, Mme BOURGADE, M. BURGOA, Mme DE GIRARDI, Mme DE-VIDO, Mme DELBOS, M. 
DELRAN, Mme DOYEN, Mme FAYET, M. FEYBESSE, M. FLANDIN, Mme GARDEUR, M. GOURDEL, 
Mme JEHANNO, M. NICOLAS, Mme NOVELLI, M. PASTOR, Mme PAUL, M. PECHAIRAL, Mme PEREZ, 
M. PLANTIER, Mme PONGE, Mme RAINVILLE, M. ROLLAND, Mme ROULLE, Mme ROUVERAND, Mme 
SARTRE, M. SEGUELA, M. SEGUY, M. TAULELLE, Mme TRONC Conseillers Communautaires;

Absents excusés     :   

Mme AGUILA (donne pouvoir à Mme PONCE-CASANOVA), M. ANGELRAS (donne pouvoir à M. 
PASTOR), Mme BOISSIERE (donne pouvoir à M. BURGOA), Mme CHELVI-SENDIN (donne pouvoir à M. 
TIBERINO), M. CLEMENT (donne pouvoir à Mme FAYET), M. DALMAS (donne pouvoir à Mme 
RAINVILLE), Mme ENJELVIN (donne pouvoir à Mme RICHARD), Mme ENRIQUEZ (donne pouvoir à Mme 
PONGE), M. FILIPPI (donne pouvoir à M. GOURDEL), M. FOURNIER (donne pouvoir à M. PLANTIER), 
Mme FOURQUET (donne pouvoir à Mme BOURGADE), M. GILLET (donne pouvoir à Mme DE-VIDO), 
Mme MAKRAN (donne pouvoir à Mme GARDEUR), M. MAYOR (donne pouvoir à M. PORTAL), M. 
PROUST (donne pouvoir à Mme DE GIRARDI), M. QUITTARD (donne pouvoir à M. REDER), Mme 
TOURNIER BARNIER (donne pouvoir à Mme ROULLE), M. VALADE (donne pouvoir à M. TAULELLE)
Mme BERNIE-BOISSARD (absente excusée), Mme CREPIN (absente excusée), M. DUMAGEL (absent 
excusé), Mme DUMAS (absente excusée), M. FABRE-PUJOL (absent excusé), Mme GARDET (absente 
excusée), M. GELLY (absent excusé), M. JACOB (absent excusé), M. PROCIDA (absent excusé)

Nombre de membres afférents au Conseil : 104
Nombre de membres en exercice : 103
Nombre de membres présents : 076
Nombre de suppléants : 00
Nombre de procurations : 18
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1.   CONTEXTE GENERAL

Les  conseils  communautaires  dans  ses  séances  du  31  janvier  2008  et  du  6 
décembre 2010, ont approuvé respectivement le schéma directeur de l’eau potable 
qui a été mis à jour par délibération du 9 juillet 2012 et le schéma directeur de 
l’assainissement. 

Depuis, plusieurs documents de programmation ont évolué et ont été mis à jour : 
Plan  Local  d’Habitat  (PLH),  Plans  Locaux  d’Urbanisme  (PLU),  Schéma 
d’Aménagement  de  Gestion  des  Eaux  (SAGE)  et  Schéma  Directeur 
d’Aménagement  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  ayant  une  incidence  sur  la 
politique de l’Eau.

L’intégration de nouvelles communes au territoire de Nîmes Métropole et l’évolution 
démographique rendue dans l’étude INSEE ont également nécessité, la mise à jour 
des schémas directeurs de l’eau potable et de l’assainissement existants, qui a été 
confiée à un bureau d’études. 

Ainsi, plusieurs scénarii ont été envisagés pour l’eau potable : 

Scénario 1 (scénario de base) : ajustement des installations aux besoins futurs

Scénario  2  (scénario  1  +  sécurisation  de  la  production) :  sécurisation  de  la 
production, afin de maintenir la continuité de service en besoin de pointe, malgré 
l’arrêt d’un site de production

Scénario 3 (scénario 2 + sécurisation des adductions prioritaires) : sécurisation de 
la  production  et  des  adductions  prioritaires,  afin  de  maintenir  la  continuité  de 
service en besoin de pointe, malgré l’arrêt d’un site de production ou la casse d’un 
adducteur principal du système.

Le scénario 2 retenu par le comité de pilotage, a été présenté à l’assemblée des 
maires du 6 avril 2018 et en comité de pilotage final avec l’Agence de l’Eau et le 
Département, le 31 janvier 2019.

Ce schéma propose un plan d’actions et d’investissement annuel, permettant à la 
collectivité de répondre aux besoins en eau potable actuels et futurs à l’horizon 
2035. Il intègre notamment une amélioration du rendement du réseau d’eau potable 
afin de limiter les dimensions et le coût des ouvrages nécessaires pour la desserte 
des nouvelles populations et des activités économiques attendues.
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A terme, ce scénario garantit que la totalité des abonnés du territoire demeurera 
alimentée en eau potable grâce à des maillages du réseau structurant, même si 
une ressource devait être arrêtée provisoirement.

Pour l’assainissement, le schéma élaboré en 2010 avait déjà balayé les scénarii 
possibles et ils ont fait l’objet d’une analyse critique prenant en compte le contexte 
actuel.  La  mise  à  jour  a  donc  essentiellement  conduit  à  une  évolution  de  la 
programmation technique et financière.

Ainsi, le scénario médian de regroupement des ouvrages de traitement des eaux 
usées a  été  réajusté  en  termes de planification  et  d’investissements  et  suite  à 
l’intégration  des  nouvelles  communes.  Il  a  également  été  intégré  les  nouvelles 
dispositions règlementaires  introduites  par  l’arrêté  du 21 juillet  2015 (diagnostic 
permanent des systèmes d’assainissement supérieurs à 10 000 EH, amélioration 
de l’auto surveillance, de la connaissance des ouvrages…).

Ce scénario organisant  le territoire autour de 19 unités de traitement  des eaux 
usées dont 12 de plus de 2500 EH, a été présenté à l’assemblée des maires du 2 
février  2018  puis  en  comité  de  pilotage  final  avec  l’Agence  de  l’Eau  et  le 
Département, le 31 janvier 2019.

2.   ASPECTS JURIDIQUES

En application des articles L.2224-7-1, L.2224-8 et L.5216-5 du Code Général des 
Collectivités  Territoriales,  les  Etablissements  Publics  de  Coopération 
Intercommunale (EPCI) compétents en matière d'eau et d'assainissement doivent 
mettre à jour les schémas directeurs de l'eau potable et de l'assainissement.

3.   ASPECTS FINANCIERS

Le montant total du scénario retenu pour le schéma directeur de l’eau potable sur 
la période 2019-2035 est estimé à 255,4 M€ HT réparti selon :

Production :.............................................................................18,4 M€
Adduction :...............................................................................39,2 M€
Stockage :................................................................................28,4 M€
Pompage :...............................................................................16,1 M€
Renforcement et extension du réseau :..................................50,4 M€
Renouvellement du réseau et des branchements :.................92,1 M€
Renouvellement des compteurs et télé relève :........................9,8 M€
Amélioration des performances du réseau :..............................1,0 M€
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Le montant total du scénario retenu pour le schéma directeur de l’assainissement 
sur la période 2019-2035 est estimé à 154,2 M€ HT réparti selon :

Transfert et traitement des eaux usées :.................................58,5 M€
Obligations réglementaires :......................................................4,4 M€
Equipements non imposés :......................................................3,3 M€
Renouvellement du réseau :....................................................71,5 M€
Extension de la collecte :...........................................................1,4 M€
Méthanisation des boues :.......................................................15,1 M€

Des aides financières de l’Agence de l’Eau pourront être sollicitées dans le cadre 
du XIème programme et suivants, en fonction des projets et au fur et à mesure de 
leur mise en œuvre.

Après avis de la commission,

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,

Décide à L'UNANIMITE

 
 
ARTICLE  1 :  d’approuver  le  schéma  directeur  de  l’eau  potable  assurant 
l’ajustement des installations aux besoins futurs et la sécurisation de la production 
sur la période 2019-2035 pour un montant total de 255,4 M€ HT selon la synthèse 
et l’annexe cartographique jointes. 

ARTICLE  2 :  d’approuver  le  schéma  directeur  de  l’assainissement  assurant 
l’ajustement des installations aux besoins futurs et l’atteinte du bon état écologique 
des cours d’eau sur la période 2019-2035 pour un montant total de 154,2 M€ HT 
selon la synthèse et l’annexe cartographique jointes.
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ARTICLE 3 : d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à solliciter les 
aides financières des opérations inscrites aux schémas directeurs et toutes pièces 
afférentes. 

ARTICLE 4 :  les  conséquences  financières  de  cette  délibération  sont  traduites 
dans les documents budgétaires de référence.

Le Président,
Yvan LACHAUD
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